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(54) Fer à repasser comportant une poignée de forme particuliere

(57) Fer à repasser comportant un corps (2) sur-
montant une semelle (1) et une poignée (3) formant une
protubérance sur le corps (2) du fer, caractérisé en ce
que la poignée (3) comprend une surface supérieure
(31) formant une surface d'appui pour la paume et les
premières phalanges de l'index et du majeur de la main,
ladite poignée (3) comportant deux parois latérales (32)
s'étendant depuis la surface supérieure (31) de la poi-

gnée (3) jusqu'au corps (2) du fer, lesdites parois laté-
rales (32) comportant une zone de préhension (32a),
destinée à recevoir de préférence l'extrémité des autres
doigts de la main lorsque la paume repose sur la surface
supérieure (31), au niveau de laquelle les parois latéra-
les (32) sont sensiblement parallèles entre elles ou fai-
blement convergentes, la largeur de la poignée (3) au
niveau desdites zones de préhension (32a) étant supé-
rieure à 5 cm.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un fer à
repasser et plus particulièrement à un fer à repasser
comportant une poignée de forme particulière.
[0002] La plupart des fers à repasser comportent une
poignée de forme cylindrique s'étendant suivant l'axe
longitudinal du fer et permettant la préhension du fer par
la saisie suivant une prise "marteau" de la poignée. Une
telle prise "marteau" présente cependant l'inconvénient
d'être relativement fatigante lorsque le temps de repas-
sage se prolonge, en entraînant une crispation des
doigts et de l'avant bras. Les poignées avec prise mar-
teau présente également l'inconvénient de n'autoriser
qu'une liberté de mouvement limitée de la main par rap-
port à la poignée, ce qui ne permet pas à l'utilisateur de
changer de posture pour atténuer la fatigue.
[0003] Il est connu du document WO 01/92631 un fer
muni d'une poignée multidirectionnelle en forme de bou-
le. Toutefois, une telle poignée présente l'inconvénient
d'engendrer une position refermée des doigts qui con-
duit également à une crispation de ces derniers sur la
durée. Ce document divulgue aussi une poignée de for-
me allongée dont la face supérieure convexe est adap-
tée pour recevoir la paume et occasionnellement l'index
de la main pour actionner un bouton, la poignée étant
surélevée par rapport au corps du fer de sorte qu'il ré-
sulte un espace sous la poignée adapté pour recevoir
les extrémités des doigts de la main lorsque l'utilisateur
saisit la poignée. Cependant, la faible largeur de la poi-
gnée et l'espace sous cette dernière favorisent une po-
sition refermée de la main, à la façon d'une prise "mar-
teau", qui conduit à une crispation de la main.
[0004] Il est également connu du document DE 27 12
805 un fer à repasser comportant une poignée de forme
semi-elliptique aux bords arrondis présentant l'avanta-
ge d'offrir une plus grande souplesse dans le choix de
la posture de l'utilisateur en permettant la saisie de la
poignée suivant différentes directions. Cependant une
telle poignée présente l'inconvénient de ne pas permet-
tre une bonne préhension du fer, notamment pour sou-
lever le fer, la main ayant tendance à glisser vers l'avant
du fer lorsqu'une pression est appliquée sur les bords
de la poignée.
[0005] Aussi, un but de la présente invention est de
remédier à ces inconvénients en proposant un fer à re-
passer comportant une poignée multidirectionnelle dont
la formé est optimisée pour offrir une très bonne ergo-
nomie.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet un fer à re-
passer comportant un corps surmontant une semelle et
une poignée formant une protubérance sur le corps du
fer, caractérisé en ce que la poignée comprend une sur-
face supérieure formant une surface d'appui pour la
paume et les premières phalanges de l'index et du ma-
jeur de la main, la poignée comportant deux parois la-
térales s'étendant depuis la surface supérieure de la
poignée jusqu'au corps du fer, les parois latérales com-

portant une zone de préhension, destinée à recevoir de
préférence l'extrémité des autres doigts de la main lors-
que la paume repose sur la surface supérieure, au ni-
veau de laquelle les parois latérales sont sensiblement
parallèles entre elles ou faiblement convergentes, la lar-
geur de la poignée au niveau des zones de préhension
étant supérieure à 5 cm.
[0007] Une telle poignée présente l'avantage de per-
mettre le repos de la paume de la main sur la poignée
dans une position détendue, le pouce, l'annulaire et
l'auriculaire saisissant alors la poignée au niveau des
zones de préhension sans que ceci n'engendre une po-
sition trop refermée de la main du fait de la grande lar-
geur de la poignée à cet endroit. Enfin, le fait que les
parois latérales soient sensiblement parallèles ou fai-
blement convergentes au niveau des zones de préhen-
sion permet d'obtenir une bonne saisie de la poignée
lorsqu'une pression est exercée entre le pouce et l'an-
nulaire.
[0008] Selon une autre caractéristique du fer à repas-
ser selon l'invention, la largeur de la surface supérieure
est supérieure à 6 cm et les zones de préhension défi-
nissent un renfoncement sur les parois latérales.
[0009] Une telle caractéristique permet d'avoir une
surface supérieure formant une zone d'appui conforta-
ble pour la paume de la main, les renfoncements per-
mettant quant à eux d'obtenir une meilleure accroche
des doigts sur la poignée, ce qui permet à l'utilisateur
de réduire la pression exercée par les doigts sur les pa-
rois latérales pour un meilleur confort.
[0010] Selon encore une autre caractéristique de l'in-
vention, les renfoncements présentent un profil légère-
ment concave dans un plan de coupe parallèle à la se-
melle et présentent un profil plus fortement concave
dans un plan de coupe transversal à la direction longi-
tudinale de la poignée.
[0011] Une telle caractéristique permet d'améliorer
l'accroche des doigts sur les zones de préhension de la
poignée lors d'un déplacement longitudinal du fer et
d'obtenir une bonne accroche verticale des doigts sur
les zones de préhension pour soulever le fer sans devoir
serrer excessivement les doigts.
[0012] Selon d'autres modes particuliers de réalisa-
tion, le fer à repasser selon l'invention peut comprendre
l'une ou plusieurs des combinaisons prises isolément
ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- le rapport longueur/largeur de la surface supérieure
de la poignée est compris entre 1,4 et 2,3 et préfé-
rentiellement entre 1,7 et 2.

- les renfoncements prennent naissance à proximité
de la paroi supérieure et s'étendent sur sensible-
ment toute la hauteur de la paroi latérale.

- les parois latérales de la poignée s'étendent sur une
hauteur supérieure à 3 cm.

- les renfoncements prennent naissance à proximité
de l'extrémité avant de la poignée et s'étendent au
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moins jusqu'à la hauteur longitudinale du centre de
gravité du fer.

- le plan médian de la surface supérieure convexe de
la poignée est incliné de 15° à 20° vers l'avant du
fer.

- la surface supérieure comporte un bord avant pré-
sentant une portion sensiblement rectiligne s'éten-
dant transversalement à la direction longitudinale
de la poignée et deux bords latéraux convexes fai-
blement convergents sur la partie avant de la poi-
gnée, la partie arrière de la poignée présentant un
contour sensiblement elliptique.

- le fer comporte des rebords de protection des doigts
débordant latéralement de part et d'autre de la base
de la poignée, ces rebords servant de butoir pour
les doigts de la main.

[0013] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d'après la descrip-
tion donnée ci-après d'un mode particulier de réalisation
de l'invention présenté à titre d'exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- les figures 1 à 4 sont respectivement des vues de
dessus, de face, de derrière et de côté d'un fer à
repasser selon un mode particulier de réalisation de
l'invention ;

- la figure 5 est une vue en coupe selon la ligne V-V
de la figure 4, les éléments interne à la poignée
n'étant pas représentés,

- la figure 6 est une vue en perspective du fer à re-
passer des figures 1 à 4,

- la figure 7 est une vue en coupe transversale selon
la ligne VII-VII de la figure 1, les éléments internes
au fer n'étant pas représentés.

[0014] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l'invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins les mêmes éléments portent les
mêmes références d'une figure à l'autre.
[0015] Les figures 1 à 4 représentent un fer à repasser
à vapeur comportant une semelle 1 chauffante, surmon-
tée d'un corps 2 et d'une poignée 3 disposée sensible-
ment au-dessus du centre de la semelle 1.
[0016] Le corps 2 comporte des parois 21 conver-
geant en direction de la poignée 3 de sorte que le corps
2 forme un dôme dont la base est ajustée au contour de
la semelle 1, et dont le sommet présente une partie tron-
quée et évasée supportant la poignée 3, cette dernière
formant une protubérance sur le corps 2 du fer.
[0017] Le corps 2 du fer renferme avantageusement
un réservoir, non représenté sur les figures, qui alimente
une chambre de vaporisation intégrée dans la semelle
1.
[0018] Conformément à la figure 1, la semelle 1, sen-

siblement plane, présente une forme particulière à trois
pointes P1, P2, P3, les pointes d'extrémités avant P1 et
arrière P2 étant disposées sur l'axe longitudinal du fer
et la troisième pointe P3 étant fortement décalée par
rapport à l'axe longitudinal. La semelle 1 comporte, d'un
côté de l'axe longitudinal, des bords sensiblement rec-
tilignes s'étendant entre les pointes P1 à P2 et P2 à P3
et de l'autre côté de l'axe longitudinal, un bord fortement
convexe rejoignant les pointes P1 et P2. Une telle forme
de la semelle 1 présente l'avantage de permettre un re-
passage efficace dans toutes les directions.
[0019] Plus particulièrement selon l'invention, la poi-
gnée 3 présente une forme générale monobloc, sem-
blable à un galet, usuellement parallélépipédique aux
bords arrondis et aux faces polies convexes voire con-
caves.
[0020] Avantageusement, la poignée 3 est munie
d'une surface supérieure 31 convexe légèrement incli-
née vers l'avant du fer, ainsi que cela est mieux visible
sur la figure 4. De manière préférentielle, le plan moyen
de la surface supérieure 31 est inclinée de 15 à 25° vers
l'avant du fer et la surface supérieure 31 de la poignée
est faiblement convexe transversalement et plus forte-
ment convexe longitudinalement de façon à s'adapter à
la courbure naturelle de la paume et des doigts de la
main lorsque cette dernière est en position détendue. A
titre d'exemple le rayon de courbure transversal sera de
l'ordre de 78 mm et le rayon de courbure longitudinal
sera de l'ordre de 140 mm.
[0021] La surface supérieure 31 présente avantageu-
sement une largeur comprise entre 6 et 9 cm largeur, et
préférentiellement de l'ordre de 7 cm, ainsi qu'une lon-
gueur supérieure à 10 cm et préférentiellement de l'or-
dre de 13 cm.
[0022] En se référant à la figure 1, la surface supé-
rieure 31 présente, en vue de dessus, un contour pré-
sentant un bord avant 31 a sensiblement rectiligne dont
les extrémités sont raccordées, par un arrondi, à des
bords latéraux 31 b faiblement convexe sur la moitié
avant de la poignée 3, la moitié arrière de la poignée 3
présentant un contour sensiblement elliptique.
[0023] Les bords latéraux 31 b et le bord avant 31 a
de la surface supérieure se prolonge en direction du
corps 2 du fer respectivement par deux parois latérales
32 et une paroi frontale 33. Les parois latérales 32 font
avantageusement une hauteur de l'ordre de 4 cm et la
poignée 3 comporte, au niveau de sa base, une largeur
plus faible que la largeur du sommet évasé du corps 2
du fer de sorte qu'il résulte de part et d'autre de la poi-
gnée un rebord 4.
[0024] Ces rebords 4 servent de butée pour les doigts
de la main lorsque la paume repose sur la poignée 3 et
constituent ainsi une garde de protection des doigts em-
pêchant que les doigts ne viennent accidentellement
toucher les parois chaudes 21 du corps 2 du fer.
[0025] Comme on peut mieux le voir sur les figures 4
et 6, les parois latérales 32 sont munies d'un renfonce-
ment concave 32a prenant naissance à proximité de la
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paroi frontale 33 de la poignée 3, lesdits renfoncements
32a s'entendant vers l'arrière de la poignée sur sensi-
blement 70% de la longueur de la paroi latérale 32.
[0026] Ces renfoncements 32a prennent verticale-
ment naissance à proximité des bords latéraux 31 b de
la surface supérieure 31 et s'étendent sur sensiblement
toute la hauteur de la paroi latérale 32.
[0027] Conformément à la figure 5, les renfonce-
ments 32a présentent un profil faiblement concave dans
un plan de coupe parallèle à la semelle 1 et un profil
plus fortement concave dans un plan de coupe trans-
versal au fer, visible sur la figure 7. A titre d'exemple le
rayon de courbure du renfoncement 32a concave sera
de l'ordre de 190 mm dans le plan de coupe parallèle à
la semelle et de l'ordre de 23 mm dans le plan de coupe
transversal au fer.
[0028] La largeur de la poignée au niveau des renfon-
cements 32a est supérieure à 5 cm de sorte que, lors-
que les doigts de la main et plus particulièrement, le
pouce et l'extrémité de l'auriculaire et/ou de l'annulaire,
repose contre ces renfoncements 32a, ceci n'engendre
pas une position refermée de la main.
[0029] Le fer ainsi réalisé présente l'avantage de
comporter une poignée procurant une grande ergono-
mie et un grand confort de repassage. En effet, la forme
ergonomique de la surface supérieure de la poignée,
présentant une convexité épousant le creux de la main
lorsque cette dernière est en position détendue, incite
naturellement à faire reposer la paume et les premières
phalanges de l'index et du majeur, voire de l'annulaire,
sur la surface supérieure de la poignée, le pouce et
l'auriculaire prenant alors place dans les renfoncements
de part et d'autre de la poignée sans que ceci ne con-
duise à une position refermée de la main du fait de la
largeur importante de la poignée au niveau des renfon-
cements.
[0030] Dans une telle position de la main, les légers
renfoncements des parois latérales de la poignée per-
mettent d'améliorer l'accroche des doigts de la main lors
d'un déplacement longitudinal ou vertical du fer, ce qui
permet à l'utilisateur de déplacer le fer sans que les
doigts n'exercent une pression importante sur les parois
latérales de la poignée.
[0031] Enfin, dans cette position de la main, l'essen-
tiel du poids du bras repose sur le poignet et la paume
ce qui contribue à appliquer naturellement une pression
verticale sur la poignée qui est redistribuée par la se-
melle sur le linge et qui contribue à augmenter l'efficacité
du repassage.
[0032] Bien entendu, l'utilisateur pourra s'il désire
changer de position de prise, la forme arrondie de la poi-
gnée permettant d'orienter différemment la main sur la
poignée tout en obtenant une ergonomie similaire.
[0033] Une telle poignée est ainsi parfaitement adap-
tée à la forme de la semelle qui permet un repassage
dans toutes les directions. La poignée présente égale-
ment l'avantage d'être symétrique par rapport à son axe
longitudinal, ce qui permet d'obtenir un confort identique

pour un droitier ou un gaucher.
[0034] Bien entendu, l'invention n'est nullement limi-
tée au mode de réalisation décrit et illustré qui n'a été
donné qu'à titre d'exemple. Des modifications restent
possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par substitution d'équivalents
techniques, sans sortir pour autant du domaine de pro-
tection de l'invention.

Revendications

1. Fer à repasser comportant un corps (2) surmontant
une semelle (1) et une poignée (3) formant une pro-
tubérance sur le corps (2) du fer, caractérisé en ce
que la poignée (3) comprend une surface supérieu-
re (31) formant une surface d'appui pour la paume
et les premières phalanges de l'index et du majeur
de la main, ladite poignée (3) comportant deux pa-
rois latérales (32) s'étendant depuis la surface su-
périeure (31) de la poignée (3) jusqu'au corps (2)
du fer, lesdites parois latérales (32) comportant une
zone de préhension (32a), destinée à recevoir de
préférence l'extrémité des autres doigts de la main
lorsque la paume repose sur la surface supérieure
(31), au niveau de laquelle les parois latérales (32)
sont sensiblement parallèles entre elles ou faible-
ment convergentes, la largeur de la poignée (3) au
niveau desdites zones de préhension (32a) étant
supérieure à 5 cm.

2. Fer à repasser selon la revendication 1, caractéri-
sé en ce que la largeur de la surface supérieure
(31) est supérieure à 6 cm et en ce que les zones
de préhension définissent un renfoncement (32a)
sur lesdites parois latérales (32).

3. Fer à repasser selon la revendication 2, caractéri-
sé en ce que lesdits renfoncements (32a) présen-
tent un profil légèrement concave dans un plan de
coupe parallèle à la semelle (1) et plus fortement
concave dans un plan de coupe transversal à la di-
rection longitudinale de la poignée (3).

4. Fer à repasser selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que le rapport
longueur/largeur de la surface supérieure (31) de la
poignée (3) est compris entre 1,4 et 2,3 et préféren-
tiellement entre 1,7 et 2.

5. Fer à repasser selon l'une quelconque des reven-
dications 2 à 4, caractérisé en ce que les renfon-
cements (32a) prennent naissance à proximité de
la paroi supérieure (31) et s'étendent sur sensible-
ment toute la hauteur de la paroi latérale (32).

6. Fer à repasser selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que les parois

5 6



EP 1 607 517 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

latérales (32) de la poignée s'étendent sur une hau-
teur supérieure à 3 cm.

7. Fer à repasser selon l'une quelconque des reven-
dications 2 à 6, caractérisé en ce que les renfon-
cements (32a) prennent naissance à proximité de
l'extrémité avant de la poignée et s'étendent au
moins jusqu'à la hauteur longitudinale du centre de
gravité du fer.

8. Fer à repasser selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que le plan mé-
dian de la surface supérieure convexe (31) de la
poignée est incliné de 15° à 20°vers l'avant du fer.

9. Fer à repasser selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que la surface
supérieure (31) comporte un bord avant (31a) pré-
sentant une portion sensiblement rectiligne s'éten-
dant transversalement à la direction longitudinale
de la poignée (3) et deux bords latéraux convexes
faiblement convergents sur la partie avant de la poi-
gnée (3), la partie arrière de la poignée (3) présen-
tant un contour sensiblement elliptique.

10. Fer à repasser selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce qu'il comporte
des rebords (4) de protection des doigts débordant
latéralement de part et d'autre de la base de la poi-
gnée (3), lesdits rebords (4) servant de butoir pour
les doigts de la main.
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